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Fonctionnement
Question écrite n° 3031

Texte de la question

M. Francois Grosdidier attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
inquietudes suscitees par le risque de reactivation du projet de reforme de l'institution judiciaire envisage en
1991 par M. Henri Nallet, alors garde des sceaux, ministre de la justice. Alors que la situation exige plutot une
demultiplication de cette institution, cette reforme aurait entraine la suppression de nombre de juridictions par la
departementalisation des tribunaux de grande instance et la regionalisation des cours d'appel. En Moselle, elle
aurait implique la disparition des TGI de Thionville et Sarreguemines et, le cas echeant, de la cour d'appel de
Metz. Il lui demande de lui indiquer l'avenir qu'il entend donner a la reforme envisagee en 1991, ainsi que de
lever les ambiguites et dissiper les inquietudes sur la perennite des juridictions precitees.

Texte de la réponse

S'il est probable qu'a terme une revision d'ensemble de la carte judiciaire devra etre mise a l'etude, cette action
n'est pas a l'ordre du jour actuellement. Les inquietudes rapportees par l'honorable parlementaire sont sans
fondement car rien ne permet d'anticiper sur ce que seraient les consequences de cette reflexion pour les
juridictions de Moselle.
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